
Les plateformes de gestion RH peuvent-elles générer les
déclarations obligatoires à la CCSS au Luxembourg ?

Réponse courte

Les plateformes de gestion RH peuvent générer les déclarations obligatoires à la CCSS au Luxembourg, à condition

qu’elles soient compatibles avec les spécifications techniques de la CCSS et permettent la création des fichiers au

format XML requis. L’employeur doit saisir ou importer les données nécessaires, puis transmettre le fichier via le

portail sécurisé SECUline.

L’utilisation d’une telle plateforme ou d’un prestataire externe est autorisée, mais l’employeur reste responsable de la

conformité, de l’exactitude et de la traçabilité des déclarations. Il doit également s’assurer que la solution choisie

respecte les exigences de sécurité, de confidentialité et de protection des données personnelles.

Définition

La déclaration à la Centre commun de la sécurité sociale (CCSS) regroupe l’ensemble des démarches

obligatoires que l’employeur doit effectuer pour signaler l’embauche, la modification de situation ou la sortie d’un

salarié. Les plateformes de gestion RH sont des outils numériques permettant d’automatiser et de centraliser les

processus administratifs liés à la gestion du personnel, y compris la préparation des fichiers de déclaration à la

CCSS.

Questions fréquentes

Comment choisir une plateforme RH compatible CCSS ?

Il est recommandé de choisir une plateforme explicitement reconnue comme compatible avec les spécifications techniques de la CCSS et
qui intègre régulièrement les mises à jour légales et techniques. Un mandat écrit est conseillé en cas de prestataire externe.

L'employeur reste-t-il responsable même avec une plateforme RH ?

Oui, l'employeur demeure responsable de la conformité, de l'exactitude et de la traçabilité des déclarations, même en cas de délégation à
une plateforme ou un prestataire. La validation finale et la transmission relèvent de sa responsabilité (article 7 CSS).

Les plateformes RH peuvent-elles générer les déclarations CCSS au Luxembourg ?

Oui, à condition d'être compatibles avec les spécifications techniques de la CCSS et de générer les fichiers au format XML requis. La
transmission s'effectue via le portail sécurisé SECUline, soit directement par l'employeur, soit par un prestataire mandaté.

Quand déclarer un salarié à la CCSS au Luxembourg ?

L'employeur doit déclarer chaque salarié dès l'entrée en service, lors de toute modification de situation et à la sortie, conformément à
l'article 7 du Code de la sécurité sociale. Le délai de déclaration de sortie est de 8 jours.

Quel format de fichier est requis pour la CCSS ?

Les plateformes RH compatibles génèrent automatiquement les fichiers de déclaration au format XML exigé par la CCSS. Ces fichiers
contiennent les données d'identité, le numéro d'immatriculation, les dates et le type de contrat de chaque salarié.
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Conditions d’exercice

Au Luxembourg, l’employeur est tenu de déclarer chaque salarié à la CCSS dès l’entrée en service, lors de toute

modification de situation et à la sortie du salarié, conformément à l’article 7 du Code de la sécurité sociale.

L’utilisation d’une plateforme RH ou d’un prestataire externe est autorisée, à condition que la solution respecte les

exigences techniques, de sécurité et de confidentialité imposées par la CCSS. L’employeur demeure responsable de

la conformité, de l’exactitude et de la traçabilité des déclarations, même en cas de délégation.

Modalités pratiques

Les plateformes RH compatibles permettent de générer automatiquement les fichiers de déclaration au format XML

exigé par la CCSS. L’utilisateur doit saisir ou importer les données requises (identité, numéro d’immatriculation, dates

de contrat, type de contrat, etc.). Le fichier généré doit être transmis via le portail sécurisé SECUline, soit directement

par l’employeur, soit par un prestataire mandaté. La validation finale des données et la transmission relèvent toujours

de la responsabilité de l’employeur, qui doit s’assurer de la complétude et de la conformité des informations.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de choisir une plateforme RH explicitement reconnue comme compatible avec les spécifications

techniques de la CCSS. L’employeur doit vérifier que la solution intègre régulièrement les mises à jour légales et

techniques, notamment en cas de modification des formats ou des obligations déclaratives. Des procédures internes

de contrôle et de traçabilité doivent être mises en place pour garantir la fiabilité des données et la bonne transmission

des fichiers. En cas de recours à un prestataire externe, un mandat écrit précisant les responsabilités et les modalités

de contrôle est fortement conseillé. L’égalité de traitement des salariés et la protection des données personnelles

doivent être assurées à chaque étape.
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Cadre juridique

Référence Objet

Code de la sécurité sociale, art. 7 Obligation de déclaration à l’embauche

Article L.414-3
Protection des données personnelles et

confidentialité

Article 7 Obligation de déclaration à la ccss

Article 8 Modalités de déclaration et sanctions

Règlement général sur la protection des données (RGPD) applicable

au Luxembourg
Cadre applicable

Spécifications techniques et instructions officielles de la CCSS formats XML, portail SECUline

L’employeur reste légalement responsable de la conformité, de l’exactitude et du respect des délais des déclarations CCSS, même en

cas d’utilisation d’une plateforme RH ou d’un prestataire externe. Un contrôle régulier des transmissions, la documentation des

procédures et une veille réglementaire sont indispensables pour éviter toute sanction.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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